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n° 191 632 du 5 septembre 2017 

dans les affaires X et X  

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X  

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA V
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juillet 2017 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation et la suspension de l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26 quater) prise le 23 juin 2017 et notifiée le même jour. 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2017 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, par 

laquelle il sollicite du Conseil qu’il « examine en extrême urgence la demande de suspension et 

d’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire du 23.06.2017, notifiée le 

même jour (…) » 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2017 par X qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 29 août 2017 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après dénommée le Loi. 

 

Vu l’article 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil). 

 

Vu les dossiers administratifs et la note d’observations. 

 

Vu les ordonnances du 3 septembre 2017 convoquant les parties à comparaître le 4 septembre 2017 à 

14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Jonction des affaires 

 

Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de 

procéder à la jonction des affaires enrôlées sous les numéros X et X. 

 

2. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

2.1. Les faits sont établis sur la base des pièces des dossiers administratifs et de l’exposé que contient 

la requête. 

 

2.2. Le requérant, de nationalité ivoirienne, a introduit une demande d’asile en Belgique le 27 mars 

2017. 

 

2.3. Il résulte de la consultation de la base de données Eurodac (base de données répertoriant les 

empreintes digitales de tous les demandeurs d'asile et immigrés illégaux) que les empreintes du 

requérant ont été prises en Espagne en date du 3 juillet 2016. 

 

2.4. Après que la demande leur en ait été faite le 9 mai 2017, les autorités espagnoles ont marqué leur 

accord quant à la prise en charge du requérant sur la base de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 en 

date du 11 mai 2017. 

 

2.5. Le 23 juin 2017, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant une décision de refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater). 

 

2.6. Le 3 juillet 2017, le requérant a introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre de 

cette décision. Ce recours, enrôlé sous le numéro 206 927, fait l’objet de la demande de mesures 

provisoires d’extrême urgence visée ci-dessus.  

 

2.7. Le 29 août 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement  (annexe 13septies). Cet acte est celui visé par le recours 

en suspension d’extrême urgence visé ci-dessus. 

 

2.8. Les annexes 13septies et 26quater constituent  les actes attaqués. 

 

3. Des décisions attaquées 

 

3.1. Dans l’affaire portant le numéro de rôle X, la décision attaquée est libellée comme suit : 

 
«  (…) 
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3.2 Dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, la décision attaquée est motivée comme suit : 

 

 
 

 
 
4. Examen de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence tendant à l’examen de la 

demande de suspension introduite le 3 juillet 2017 (n° de rôle X)  

 

4.1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires  
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L’article 39/85, § 1
er

, alinéa 1, de la Loi précise ce qui suit : «Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient imminente, en particulier lorsqu’il est par la 

suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du 

gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au sens de l’article 39/84, demander 

que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de suspension ordinaire préalablement 

introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le Conseil ne se soit pas encore prononcé à 

son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être introduite dans le délai visé à l’article 39/57, 

§ 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : « Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie 

de mesures provisoires, tendant à l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre 

acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, 

visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures 

provisoires ou d’une demande de suspension d’extrême urgence de son exécution. »  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée.  

 

Le Conseil observe  que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ci-après RPCCE.  

 

4.2. Conditions pour que la suspension soit ordonnée  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la Loi, la suspension de l’exécution d’un acte 

administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable.  

 

4.2.1. Première condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.2.1.1. Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée 

et de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, n° 

138.590; CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1er octobre 2006, n° 135.618).  

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH: voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 
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non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.2.1.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.2.1.2.1. Le moyen  

 

En l’espèce, la partie requérante fait valoir deux moyens qu’elle libelle comme suit : 

 

« Premier moyen  

 

Pris de la violation :  
 

Des articles 51/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et de l’article 71/3, §1 de l’arrêté Royal du 8 octobre 1981,  

Violation de l’art. 13 du Règlement n° 604/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 

juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 

d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride 

 

(…) 

 

Deuxième moyen  

 

Pris de la violation  
 

De l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ;  

 

Du principe de bonne administration et en particulier de préparation avec soin des décisions administratives 

et de prise en considération de l’ensemble des éléments dont elle a ou devait avoir connaissance ;  

 

De l’art. 17.1 du Règlement 604/2013(…) » 
 
Sous son premier moyen, elle fait valoir que le requérant ne conteste pas être passé par l’Espagne mais 

qu’il y serait néanmoins entré en janvier 2016. Ainsi, ayant franchi la frontière des Etats membres depuis 

plus de douze mois, elle considère qu’il y a lieu de faire application de l’article 13 du Règlement de 

Dublin qui prévoit que la responsabilité d’un Etat membre d’examiner une demande d’asile prend fin 

douze mois après la date du franchissement irrégulier de la frontière. 

 

Sous son second moyen, elle fait valoir en substance un risque de violation de l’article 3 de la CEDH en 

ce que le requérant sera exposé à des conditions de vie inhumaines et dégradantes en Espagne alors 

que la décision attaquée ne contient aucune garantie permettant d’affirmer que le requérant pourra 

effectivement introduire une demande d’asile dès son arrivée en Espagne et alors que celui-ci présente 

un profil particulièrement vulnérable. 

 
4.2.1.2.2. L’appréciation  

 

1. L’appréciation du premier moyen 

 

Le Conseil observe que le requérant reste en défaut de démontrer qu’il serait effectivement arrivé en 

Espagne en janvier 2016 et qu’il n’étaye nullement ses dires à cet égard. Ainsi, à défaut du moindre 

commencement de preuve, c’est à bon droit que la partie défenderesse s’en est tenue au seul élément 

objectif du dossier, à savoir le fait que les empreintes du requérant ont été prises par les autorités 

espagnoles en date du 3 juillet 2016. Le Conseil souligne par ailleurs que les autorités espagnoles ont 

expressément marqué leur accord pour la prise en charge du requérant et l’examen de sa demande 
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d’asile, sans faire valoir que le requérant aurait franchi leur frontière plus de douze mois avant 

l’introduction de sa demande d’asile en Belgique. Partant, après un examen prima facie des éléments 

de la cause, le Conseil estime que le premier moyen invoqué n’apparaît pas sérieux. 

 

2. L’appréciation du deuxième moyen 

 

L’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : CEDH), dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants. »  

 

Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 

termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 

et les agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 

ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§§ 347 et 348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays 

Bas, 5 juillet 2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. 

Royaume Uni, 15 novembre 1996, §§ 99-100). En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en 

soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir : Cour EDH, Fatgan Katani et autres v. Allemagne, 31 

mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les 

sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant 

dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. 

Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; Cour EDH, N. v. 

Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 février 2005, § 73 ; 

Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des 

motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir : Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le 

pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 

2008, § 80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 

juillet 2005, § 167). 
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En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366).  

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

En l’espèce, le Conseil estime qu’il convient d’examiner et d’apprécier les conditions prévalant à 

l’examen des demandes de protection internationale et à l’accueil des demandeurs d’asile en Espagne.   

 

Ainsi, le Conseil relève que la motivation de la décision attaquée rencontre l’argumentation de la partie 

requérante quant aux « défaillances systémiques » dans la prise de charge, au sens large du terme, des 

demandes d’asile par l’Espagne. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne se limite pas à 

renvoyer aux instruments juridiques internationaux liant notamment l’Espagne et devant assurer des 

garanties suffisantes à tout demandeur d’asile. Elle a également examiné plusieurs rapports 

internationaux, notamment celui du 6 juin 2013 du Rapporteur spécial des Nations Unies. Elle en a 

conclu à l’absence de risque de violation systématique de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l'Homme ou de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne du fait 

du statut de demandeur d’asile de la partie requérante ou de sa « possible appartenance à ce groupe 

vulnérable ». Elle a également interrogé les autorités espagnoles quant à l’accès aux soins pour les 

étrangers en situation irrégulière (y compris les demandeurs de protection internationale à qui l’asile a 

été refusé) et les demandeurs d’asile dont la demande de protection internationale est en cours 

d’examen. Elle a par ailleurs estimé, à l’analyse de ces documents et des déclarations du requérant, 

qu’il y avait, dans le chef des autorités espagnoles, absence d’intention volontaire d’attenter à la vie, la 

liberté ou l’intégrité des demandeurs d’asile. Elle a également fait valoir que les autorités espagnoles 

reçoivent une information préalable à tout transfert et évoqué, rapport à l’appui, l’accueil à la frontière 

par la Croix Rouge des personnes transférées en Espagne « via Dublin ». 

 

Ainsi, le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas que les problèmes réels détaillés dans 

les différents rapports figurant au dossier administratif conduisent à estimer de façon générale que tout 

demandeur d’asile risque une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme en cas de transfert vers l’Espagne. En effet, à la lecture de ces rapports, le Conseil observe 

qu’ils ne démontrent pas, prima facie, qu’il existe sur en Espagne un risque systémique d’atteinte aux 

droits des demandeurs d’asile. 

 

Il appartient dès lors à la partie requérante de démontrer, de manière suffisamment précise compte tenu 

des circonstances de la cause, l’existence d’un risque de subir des traitements inhumains et dégradants 

auquel elle serait exposé, au vu de son profil particulier, en cas de transfert vers Espagne, ce qu’elle 

reste en défaut de faire en l’espèce.  

 

En effet, d’une part, le Conseil constate qu’à aucun moment dans le dossier administratif n’apparaît 

l’expression d’une crainte vis-à-vis des conditions de procédure des demandes d’asiles en Espagne et 

du sort qui pourrait être réservé au requérant en cas de transfert vers ce pays, alors que celui-ci a été 

mis en mesure de s’exprimer à cet égard. Le Conseil observe en effet que, lors de son audition du 31 

mars 2017, à la question « Avez-vous des raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui 

justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat membre responsable de votre demande 

d’asile, conformément à l’article 3, § 1er du règlement Dublin? », le requérant a répondu : « Je ne veux 

pas retourner en Espagne ». Une nouvelle fois interrogé sur ce point, le requérant a répondu : «Je ne 
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veux pas retourner en Espagne parce que je ne comprends pas la langue ». De même, interrogé sur les 

raisons spécifiques de sa venue en Belgique, le requérant a répondu « Parce que ici en Belgique, je 

comprends un peu le français c’est pourquoi je suis venu ici. ». Ainsi, au travers de ses réponses, le 

requérant n’avance manifestement pas le moindre problème spécifique et concret relatif à ses 

conditions de vie en Espagne.  

 

Par ailleurs, si, dans son recours, le requérant souligne qu’il n’a pas pu introduire de demande d’asile en 

Espagne car il n’a pas pu se faire comprendre et affirme qu’il n’a reçu aucun soutien (matériel et 

juridique) de la part des autorités espagnoles et a été contraint de vivre dans la rue, le Conseil observe, 

d’une part, que le requérant n’en a pas fait état lors de son audition du 31 mars 2017 et, d’autre part, 

que ses affirmations à cet égard ne sont étayées par aucun commencement de preuve.  

 

En tout état de cause, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, que le requérant ne séjournera plus illégalement en Espagne mais y sera pris en charge 

en tant que demandeur d’asile puisqu’il a introduit une demande d’asile en Belgique et que les autorités 

espagnoles ont expressément marqué leur accord pour sa prise en charge et l’examen de sa demande 

d’asile dans le cadre du Règlement Dublin III.  

 

En outre, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d'établir l'existence d'un éventuel profil 

vulnérable dans son chef. Ainsi, la simple circonstance qu’il ait été victime de mauvais traitement dans 

son pays d’origine est manifestement insuffisante, comme telle, à démontrer l'existence d'une 

vulnérabilité particulière dans son chef. En tout état de cause, au vu de éléments et des informations 

figurant dans la décision entreprise, le Conseil n’aperçoit pas dans quelle mesure le requérant ne 

pourrait pas trouver en Espagne, notamment en sa qualité de demandeur d’asile, des possibilités de 

soins et d’accompagnement psychologique, à supposer que ceux-ci s’avéreraient nécessaires, ce dont 

l‘attestation médicale déposée auprès de la partie défenderesse ne dit mot. Partant, ces éléments ne 

conduisent pas à considérer que le requérant risquerait un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme. 

 

Quant à l’arrêt n°144 454 du 29 avril 2015 que la partie requérante cite dans sa demande de 

suspension d’extrême urgence, le Conseil observe qu’elle reste en défaut de démontrer la comparabilité 

de sa situation avec celle de l’affaire concernée dans cet arrêt, lequel avait trait au cas d’un demandeur 

d’asile dont le transfert vers l’Espagne était envisagé mais qui démontrait, par le biais d’un certificat 

médical circonstancié, sa vulnérabilité particulière, quod non en l’espèce.  

 

A cet égard en effet, en se limitant à invoquer que la décision querellée ne démontre aucune prise en 

compte de la vulnérabilité particulière de la partie requérante, il convient de relever qu’elle énonce ces 

éléments pour la première fois dans le cadre de son recours et qu’elle ne les étaye pas, le seul certificat 

médical faisant état de cicatrices à la main droite, d’un gonflement de l’articulation d’un doigt, d’une 

anomalie de la flexion du pouce et d’une boiterie avec asymétrie de la mobilisation de la hanche 

gauche, étant à cet égard largement insuffisant, d’autant qu’il ressort à suffisance de l’acte attaqué que 

ce document médical a bien été pris en compte par la partie défenderesse.  

 

La partie requérante reste dès lors en défaut d’établir sérieusement dans son chef un profil vulnérable 

particulier pouvant conduire à exiger de la partie défenderesse qu’elle obtienne préalablement des 

autorités espagnoles des garanties individuelles quant à la prise en charge du requérant.  

 

En conclusion, la violation alléguée de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales ne peut, prima facie, pas être retenue. 

 

4.2.1.2.2.3. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen 

développé dans la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence d’un 

préjudice grave et difficilement réparable.  

 

4.2.2. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable  

 

4.2.2.1. En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit 

démontrée, la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au 
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contraire, invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir 

personnellement un préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le 

Conseil, d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement 

réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués 

par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice.  

 

4.2.2.2. En termes de requête, la partie requérante fait valoir que 

 

« L’exécution de la décision litigieuse causerait au requérant un préjudice grave difficilement réparable.  

 

En Espagne, les conditions de vie des demandeurs d’asile sont particulièrement inhumaines (infra).  

 

Contraindre le requérant à retourner en Espagne serait contraire à l’art. 3 de la CEDH. » 

 

4.2.2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que le préjudice vanté est étroitement lié à 

l’articulation du moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

Or, ainsi qu’il a déjà été exposé lors de l’examen du grief tiré de la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l'Homme, la partie requérante n’établit pas qu’il existe des motifs 

sérieux et avérés de croire que le requérant courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être 

soumise à des traitements contraires à cette disposition de la Convention européenne des droits de 

l'Homme.  

 

En conséquence, le Conseil estime que l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable n’est pas établie.  

 

4.3. Le Conseil constate qu’une des conditions cumulatives requises pour pouvoir ordonner la 

suspension de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable, n’est pas réunie.  

 

La demande de suspension doit dès lors être rejetée. 

 

5. Examen de la requête en suspension d’extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de l’éloignement (annexe 13septies) (n° de rôle X). 

 

5.1. Objet du recours  

 

En ce qu’il est dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 

29 août 2017, le présent recours apparaît satisfaire à l’ensemble des conditions requises pour se 

mouvoir selon la procédure en extrême urgence.  

 

En effet, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

5.2. Cadre procédural  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la Loi et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, la demande a, prima 

facie, été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 
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5.3. Intérêt à agir  

 

5.3.1. La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire, pris à son encontre le 

29 août 2017 et notifié le jour même.  

 

5.3.2. La décision querellée indique que la partie requérante n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le 

territoire lui notifié le 23 juin 2017.  

 

5.3.3. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une 

demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

5.3.4. En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas 

pour effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire notifié antérieurement au requérant. 

En conséquence, la suspension ici demandée serait sans effet sur un ordre de quitter le territoire 

antérieur, qui pourrait être mis à exécution par la partie défenderesse indépendamment d’une 

suspension de l’acte attaqué.  

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension. 

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu.  

 

5.3.5. Il ressort de l’exposé des moyens ainsi que de l’exposé du préjudice grave difficilement réparable 

que la partie requérante entend invoquer une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Elle l’expose ainsi : 
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(…) »  
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5.3.6. Ainsi, en ce que la partie requérante invoque un risque de violation de l’article 3 de la CEDH au 

cas où la décision litigieuse viserait à contraindre le requérant à retourner dans son pays d’origine, la 

Côte d’Ivoire, alors qu’il invoque un risque d’y être persécuté, le Conseil observe qu’il ressort à 

suffisance du dossier administratif et de la motivation de la décision attaquée que celle-ci a été prise en 

vue d’exécuter l’ordre de quitter le territoire notifié au requérant en date du 23 juin 2017 sous la forme 

d’une annexe 26quater, lequel imposait au requérant  de « quitter le territoire de Belgique, ainsi que le 

territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités espagnoles en 

Espagne ». 

 

A cet égard, le dossier administratif révèle que le requérant s’est vu délivrer un laissez-passer (annexe 

10bis) en date du 1
er

 septembre 2017, lequel précise être valable uniquement pour le transfert de la 

Belgique vers l’Espagne où le requérant doit se présenter à Madrid 
 
avant le 31 octobre 2017. 

 

En outre, il ressort également du dossier administratif que le rapatriement du requérant prévu en date 

du 7 septembre 2017 est bien organisé à destination de Madrid, ce que confirme expressément la partie 

défenderesse à l’audience.  

 

Il est donc établi à suffisance que l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué ne vise pas à 

renvoyer le requérant en Côte d’Ivoire où il invoque des craintes de persécution mais qu’il vise 

uniquement à mettre à exécution la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26 quater) du 23 juin 2017 qui conclut que les autorités espagnoles sont responsables de l’examen de 

sa demande d’asile et qui enjoint au requérant de quitter le territoire belge et de se présenter en 

Espagne. 

  

5.3.7. En ce que la partie requérante invoque un risque de violation de l’article 3 de la CEDH au  cas où 

l’exécution de la décision attaquée vise à contraindre le requérant à retourner en Espagne, « compte 

tenu du traitement des demandeurs d’asile dans ce pays et de l’état de santé du requérant », le Conseil 

observe que la partie requérante développe les mêmes arguments que ceux exposés dans le cadre de 

sa demande de  suspension ordinaire dirigée contre la décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26 quater), lesquels ont déjà examinés ci-dessus dans le cadre de la demande de 

mesures provisoires d’extrême urgence (v. point 4). 

 

Ainsi, le Conseil renvoie aux développements consacrés à l’article 3 de la CEDH déjà exposés ci-avant 

dans le cadre de l’examen des moyens sérieux et du risque de préjudice grave difficilement réparable 

invoqués à l’appui de la demande de suspension de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (point 4.2.1 et point 4.2.2) et à sa conclusion selon laquelle la partie requérante n’établit pas 

qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire que le requérant encourra, en Espagne, un risque réel 

d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme.  

 

5.3.8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 

regard d’un droit garanti par la CEDH.  

 

5.3.9. En l’absence de grief défendable, la mesure d’éloignement antérieure, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire du 23 juin 2017, est exécutoire en telle sorte que le requérant n’a pas intérêt à agir à l’encontre 

de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué qui a été délivré ultérieurement et qui ne vise qu’à 

mettre à exécution l’annexe 26 quater délivrée au requérant, lui enjoignant de se rendre en Espagne.  

 

5.3.10. Dès lors, le recours est irrecevable concernant l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement daté du 29 août 2017. 

 
6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie.  

 

Article 2 

 

La demande tendant à la suspension de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) est rejetée. 

 

Article 3. 

 

La demande tendant à la suspension, en extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire avec 
maintien en vue d’éloignement (annexe 13speties) est rejetée. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille dix-sept, par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président  f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. B. TIMMERMANS,    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS J.-F. HAYEZ 

 

 


